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A g r i v o l t a i s m e v e r s u s  

p h o t o v o l t a ï q u e  a u  s o l  s u r  

t e r r a i n  a g r i c o l e ,  2  s u j e t s  e t  

p r o b l é m a t i q u e s  d i f f é r e n t e s

Xavier Buisine, Cd2e

I N T R O D U C T I O N



Ne pas confondre
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Agrivoltaisme ≠ Photovoltaïque au sol sur terrain agricole 
(« agricompatibles »)



Une actualité réglementaire riche
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➢ Loi d’Accélération de la Production des Energies Renouvelables : 03/2023 
→ Premiers éléments de définition et de cadrage de ce qu’est l’agrivoltaisme
→ Document cadre pour les projets agricompatibles

➢ Décret no 2024-318 du 8 avril 2024 relatif au développement de l’agrivoltaïsme et aux conditions 
d’implantation des installations photovoltaïques sur des terrains agricoles, naturels ou forestiers

→ On entre dans le concret.

➢ Photovoltaïque et artificialisation des sols : Décret no 2023-1408 du 29 décembre 2023 et Arrêté 
du 29 décembre 2023 définissant les caractéristiques techniques des installations de production 
d’énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation 
d’espace naturels, agricoles et forestiers 



Quelques notions clés
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➢ Installations agrivoltaiques : 
✓ « concilier la production d’électricité avec l’activité agricole, en gardant la priorité donnée à la 

production alimentaire et en s’assurant de l’absence d’effets négatifs sur le foncier et les prix 
agricoles »

✓ « installation qui apporte directement à la parcelle agricole au moins l’un des services 
(agronomiques) suivants »

✓ « production agricole doit être l’activité principale de la parcelle agricole »
✓ « réversibilité »

→ Notions développées et complétées dans le décret du 08/04/2024 (et des arrêtés à venir)

➢ Installations « agricompatibles » avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière
✓ Installations implantées dans les surfaces identifiées dans un « document-cadre » 

départemental (établi sur proposition de la Chambre d’Agriculture)
✓ Ces surfaces ne peuvent concerner que des sols réputés incultes ou non exploités depuis une 

durée minimale.
✓ Les installations ne doivent pas affecter durablement les fonctions écologiques du sol.



Q u ’e s t - c e  q u e  l ’a g r i v o l t a i s m e ?

Mathilde Guérand, DDTM62

C A D R A G E  R E G L E M E N TA I R E  





























































P r é s e n t a t i o n  d u  p r o j e t  

d é m o n s t r a t e u r  d e  B r o u c h y

Alexandre Barbet, TSE



Présentation du groupe TSE
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Cofondé en 2016 par ALTUS et SOLAIS

2,5 GW en cours de développement en France

321 MW en opération ou en construction

270 collaborateurs

155 000 habitants - équivalent de la consommation 
annuelle



Les expertises du groupe
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Les solutions agrivoltaiques de TSE
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Canopée agricole Ombrière d'élevage

Ombrière de culture Jachères solaires



Le programme de R&D et de suivi 
agronomique
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Brouchy : Situation Géographique
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Brouchy : première canopée agrivoltaique 

équipée d'un système d'irrigation  intelligent
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Expérimentations avec des cultures 

représentatives du territoire
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Sur une durée de 9 ans, 3 cultures différentes
seront testées en parallèle, à partir de mi-juin
2023, prenant en compte les contraintes de
calendrier propres à chaque culture et à la rotation
nécessaire.
Le plan de culture défini permettra, les 3 premières
années, pour des variétés identiques d’une année à
l’autre, l’analyse de :
2 récoltes de blé, 2 récoltes de maïs, 2 d’orge
d’hiver, 2 de pomme de terre, 1 récolte de haricot,
1 de pois d’hiver
La répétition permettra d’arriver à des conclusions
plus tangibles.
L’intérêt d’une protection climatique des couverts,
vis-à-vis des services apportés, sera également
évalué.
Pour les 6 autres années d’essai, la suite de la
rotation sera définie suivant les 1ers résultats.



Données expérimentales  
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Données environnementales
• Pluviométrie ;
• Vent (vitesse, direction) ;
• Température et humidité relatives (sol et feuillage)

Caractérisation de de l’évapotranspiration ;
• Rayonnement solaire : UV, PAR (400 – 700 nm)

Caractérisation de la photopériode.

Données pédologiques
• Conductivité électromagnétique (résistivité, hétérogénéité, gradients) ;
• Profil cultural (granulométrie), structure, pH, C/N, CEC, MO ;
• Fertilité biologique : biomasse microbienne, équilibre champignons –

bactéries.



Données expérimentales  
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Données agronomiques : Physiologie
• Stade repères des cultures ;
• Développement végétatif : Port de feuilles (interception de la lumière), 

croissance et biomasse aérienne, verse, potentiel hydrique foliaire ;
• Observations phénotypiques ;
• Présence d’adventices ;
• Maladies (fongiques de fin de cycle), symptômes de stress abiotiques (+ 

marqueurs biochimiques).
• Activité photosynthétique (Licor 6800F) ;
• Courbes de distribution de la lumière.

Données agronomiques : Rendement et qualité
• Composantes du rendement, productivité (fourrage, grains) ;
• Qualité de la récolte : alimentaire, énergétique, huile et protéines ;
• Maturité physiologique, taux d’humidité des grains à la récolte ;
• Précocité variétale : date, densité de semis ;
• Cartes de rendement agronomique



Des partenaires nationaux et locaux  
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Mise en oeuvre du projet  
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P l a c e  a u x  é c h a n g e s

Mathilde Guerand, DDTM62
Alexandre Barbet, TSE

Arnaud Etienne, Chb d’Agriculture 59-
62

Emeric Dumontet, PNR Scarpe Escaut

TA B L E  R O N D E



Contact des intervenants

- Alexandre Barbet, Référent agricole, TSE : alexandre.barbet@tse.energy

- Xavier Buisine, Consultant EnR Les Générateurs, Cd2e : x.buisine@cd2e.com

- Emeric Dumontet, Chargé de mission énergie/climat, PNR Scarpe Escaut : e.dumontet@pnr-
scarpe-escaut.fr

- Arnauld Etienne, Responsable d'équipe Energies, Chambre d’Agriculture du Nord-Pas de Calais : 
arnauld.etienne@npdc.chambagri.fr

- Mathilde Guérand, Chef du SEA, DDTM62 : mathilde.guerand@pas-de-calais.gouv.fr
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